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n° 119 258 du 20 février 2014

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 31 octobre 2013 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 septembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 21 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 12 février 2014.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me BASHIZI BISHAKO loco Me K.

NGALULA, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après le Commissaire

général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique goulé (mère fufuldé),

de confession musulmane et originaire de Tchéboa. Vous avez introduit une demande d’asile le 16

novembre 2011.

En 2008, vous vous mariez coutumièrement avec une ancienne camarade de classe de Tcheboa

prénommée [Z.]. A ce moment, le chef du village de Tchéboa, lequel tombe amoureux d’elle, commence

à lui faire la cour et, en novembre 2011, vous envoie deux notables qui vous somment de renoncer à

votre mariage avec elle dès lors que le chef entend en faire son épouse.
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Le 3 janvier 2012, votre épouse est enlevée par le chef du village. Le 14 avril 2012, elle parvient à

s’enfuir et vient vous avertir que le chef entend vous tuer dès lors qu’il vous considère comme son rival.

Vous lui conseillez de fuir, ce qu’elle fait. Le même jour, des notables du chef viennent vous voir à votre

domicile, vous battent et vous amènent chez ledit chef où, après avoir passé quelques heures dans une

chambre, ce dernier vous interroge quant à savoir où se trouve [Z.]. Vous répondez l’ignorer et êtes

battu jusqu’à perdre connaissance et abandonné sur une route à 25 kilomètres de Tchéboa. Vous y êtes

aperçu par le Père [P.], un missionnaire européen, qui vous amène à l’hôpital de Garoua où vous

recevez des soins.

Le 25 avril 2012, un notable que vous connaissez personnellement vous retrouve audit hôpital, vous

informe du décès de votre père le 19 avril 2012 car le chef a ordonné à ses notables de le tuer en guise

de représailles et vous informe de la volonté du chef de vous tuer également. Il vous conseille par

ailleurs de quitter le pays en précisant que par loyauté, il est tenu d’indiquer au chef qu’il vous a

rencontré.

Le 29 avril 2012, vous quittez l’hôpital et le Père [P.] organise votre fuite vers l’étranger.

Le 31 avril 2012, vous partez à Yaoundé où vous résidez durant deux semaines dans une Eglise.

Durant cette période, le Père [P.] vous informe que les notables du village font pression sur lui afin qu’il

leur indique où vous êtes.

Le 10 juin 2012, vous prenez un vol pour la Belgique où vous arrivez le lendemain. Après votre arrivée

en Belgique, vous apprenez que votre femme vit au Nigéria chez sa tante.

B. Motivation

Premièrement, il convient de préciser que lors de l’introduction de votre demande d’asile le 13 juin 2012,

vous avez déclaré ne pas requérir l’assistance d’un interprète et choisir le français comme langue de

l’examen de votre demande d’asile (cf. annexe 26). Le même jour, vous avez répondu aux questions du

délégué du Ministre portant à remplir la « déclaration » en langue française et signé celle-ci sans

émettre de réserves. Le même jour, vous avez répondu aux questions du délégué du Ministre portant à

remplir le « questionnaire » en langue française et signé celui-ci, en précisant en fin d’audition souhaiter

vous faire assister pour la suite de la procédure d’un interprète maîtrisant le fufuldé.

Le 7 août 2012, vous êtes convoqué au Commissariat général pour audition. Celle-ci n’a pas lieu dès

lors qu’un interprète Fufuldé est introuvable. Le 17 janvier 2013, vous êtes convoqué au Commissariat

général pour audition. Cette audition ne peut se dérouler car vous ne comprenez pas l’interprète Fufuldé

mis à votre disposition. Celui-ci parle un Fufuldé du Nigeria que vous ne comprenez pas. In fine, vous

êtes convoqué au Commissariat général le 16 septembre 2013. Dans la convocation, mes services vous

demandent de venir avec votre propre interprète, comme le prévoit l’article 20 § 3 de l’Arrêté Royal

fixant la procédure devant le Commissariat général ainsi que son fonctionnement.

Comme vous vous êtes présenté devant mes services sans interprète, et conformément à l’article 20 §

3, 2ème Alinéa de l’Arrêté Royal précité, mes services vous signalent qu’ils vont pouvoir statuer sur

votre demande sans que vous ne soyez entendu, car vous affirmez ne pas pouvoir faire de déclaration

écrite en Fufuldé. A ce moment, vous acceptez d’être entendu en langue française, que manifestement

vous maîtrisez suffisamment pour procéder à votre audition.

Premièrement, après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que

vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel

que prescrit par l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.

Force est de constater que les faits que vous invoquez ne présentent pas de lien avec les critères

définis à l’article 1, A §2 de la Convention de Genève en vue de définir le statut de réfugié, tels que

repris à l’article 48/3 de la Loi du 15 décembre 1980. Ainsi, la crainte de persécution dont vous faites

état n’est en aucune manière liée à votre nationalité, votre race, votre confession religieuse, votre

appartenance à un groupe social déterminé ou encore à vos opinions politiques. En effet, vous déclarez

redouter le chef du village Tchéboa dès lors que celui-ci est tombé amoureux de votre femme, qu’il

entend se marier avec elle et qu’il vous considère dès lors comme un rival à éliminer (CG 4 p. 4-5), faits
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qui relèvent du droit commun. Par ailleurs, s’agissant des problèmes que vous avez rencontrés avec

ledit chef, il échet de constater que vous faites certes état d’actes de délinquance commis à votre égard

par ce dernier avec le concours des notables de Tchéboa, mais en aucune manière de persécutions ou

d’atteintes graves au sens précité commises à votre égard par vos autorités nationales dans leur

ensemble, en ce compris à un niveau supérieur.

Aussi vous ne démontrez nullement que vous n’auriez pas eu accès à une protection dans votre pays.

En effet, conformément à l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, auquel renvoie l’article

48/3, §1er de la loi du 15 décembre 1980, le réfugié est une personne « […] qui ne peut ou, du fait de

[sa] crainte, ne veut se réclamer de la protection de [son] pays». De même, l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 prévoit que la protection subsidiaire est accordée à l’étranger « […] qui ne peut pas ou,

compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de [son] pays ».

L’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que :

« § 1er Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut

émaner ou être causée par l’Etat, des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie

importante de son territoire ; des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux

points a) et b), y compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder

la protection prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves. § 2. La protection peut être

accordée par : l'Etat, ou des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui

contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à

l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves,

entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et

de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès

à cette protection. »

La question à trancher tient donc à ceci : pouvez-vous démontrer que l’Etat camerounais ne peut ou ne

veut vous accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes graves dont vous alléguez

avoir été victime. Plus précisément encore, il convient d’apprécier s’il est démontré que cet Etat ne

prend pas des mesures raisonnables pour empêcher ces persécutions ou ces atteintes graves, en

particulier qu’il ne dispose pas d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de

sanctionner de tels actes ou que la requérante n’a pas accès à cette protection.

En l’espèce, interrogé sur les démarches de plainte que vous avez éventuellement diligentées à

l’encontre de ces derniers auprès de vos autorités nationales, vous déclarez ne pas avoir tenté de porter

plainte contre eux car vous n’avez pas eu le temps de le faire et que vous ne savez pas où aller porter

plainte (CG 4 p. 3).

Il ressort par ailleurs de sources objectives (cf. dossier administratif) que les autorités camerounaises

ont au cours des dix dernières années entamé à de nombreuses reprises des poursuites judiciaires à

l’égard de chefs traditionnels qui ont commis des faits pénalement répréhensibles, notamment à l'gérad

de chefs originaires de la région dont vous déclarez provenir.

Ainsi, le CGRA estime que vos seules affirmations n’expliquent en rien les raisons pour lesquelles vous

n’auriez pu rechercher et obtenir une protection et ne suffisent pas, au vu des informations qui

précèdent, à démontrer que vos autorités nationales seraient incapables de vous assurer une protection

effective au sens de l’article 48/5, § 2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980.

L’acte de décès que vous produisez permet d’établir le décès de la personne visée par celui-ci.

Le certificat médico-légal et le carnet de consultation que vous déposez permettent au plus d’établir que

la personne visée par ceux-ci a été examinée par l’hôpital régional de Garoua suite à une agression,

mais ne permet pas d’établir l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves au sens précité.

L’attestation médicale que vous déposez et qui fait état du fait que vous avez été hospitalisé le 19

décembre 2012 à Liège permet au plus d’établir ce fait.
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Le certificat médical que vous présentez qui fait état de cicatrices dans votre chef et qui indique que

celles-ci peuvent être dûes aux coups de fouet que vous déclarez avoir reçus le 14 avril 2012 doit certes

être lue comme attestant un lien entre le traumatisme constaté et des événements vécus par vous ; par

contre, elle n’est pas habilitée à établir que ces événements sont effectivement ceux que vous invoquez

à la base de votre demande d’asile. En tout état de cause, ce document ne peut, au vu de l’ensemble

de ce qui précède, permettre d’établir l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de

persécution ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves au sens précité.

En conclusion de l’ensemble de ce qui a été relevé supra, le Commissariat général est dès lors dans

l'impossibilité de conclure à l'existence, en ce qui vous concerne, d'une crainte fondée de persécution

au sens de l'article 1er, paragraphe A, aliéna 2 de la Convention de Genève. De plus, vous n'êtes pas

parvenu à rendre crédible l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort ou l'exécution; la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine;

les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise mais entend apporter des précisions concernant « le phénomène d’exaction des

responsables traditionnels de Tcheboa sur les populations civiles », ainsi que le contexte dans lequel le

requérant a fui et la raison pour laquelle il n’a pas tenté de porter plainte auprès des autorités

camerounaises.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifiée par son

Protocole additionnel du 31 janvier 1967, des articles 48, 48/1, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5 et 62 de la loi du

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la loi du 15 décembre 1980), ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs. Elle soulève également « la motivation

insuffisante » et l’erreur d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle sollicite l’octroi du bénéfice du doute.

2.4. Elle demande au Conseil de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Les documents déposés

La partie requérante annexe à sa requête, en copie, un article de presse non daté, extrait d’Internet,

intitulé « Le Lamido de Tchéboa, la terreur des jeunes filles ».

4. L’examen du recours

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».
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4.2. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire. Elle estime, en substance, que les faits invoqués par ce dernier à

l’appui de sa demande de protection internationale ne présentent pas de lien avec les critères

énumérés par l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève. En outre, elle considère que les

actes de délinquance dont fait état le requérant à l’appui de sa demande d’asile ne constituent pas des

persécutions au sens de la Convention de Genève ou des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980. Elle estime encore que le requérant n’a pas démontré l’impossibilité, dans

son chef, d’obtenir une protection adéquate auprès de ses autorités nationales. Enfin, les documents

sont jugés inopérants.

4.3. Pour sa part, après analyse du dossier administratif, le Conseil considère qu’il ne détient pas en

l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.

4.4. En effet, si à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la crainte du

requérant se rattache à l’un des critères énumérés par l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève, à savoir la race, la religion, la nationalité, l’appartenance à un certain groupe social ou les

opinions politiques, il estime toutefois ne pas pouvoir retenir les autres arguments de la décision

attaquée.

4.5. Le Conseil estime que la première question qui se pose, en l’espèce, est de savoir si les faits

allégués par le requérant peuvent être tenus pour établis, au vu des pièces du dossier et des éléments

communiqués par les parties, et s’ils justifient l’octroi d’une protection internationale. Or, le Conseil

constate que le requérant n’a été que peu interrogé lors de son audition devant les services de la partie

défenderesse et que la décision attaquée ne contient par ailleurs aucun motif qui permette de mettre

valablement en cause la crédibilité des faits allégués par la requérant, et notamment son agression du

14 avril 2012, l’assassinat de son père quelque jours plus tard, ainsi que les menaces dont il dit avoir

fait l’objet au Cameroun. Il constate également que le certificat médical du 28 novembre 2012, déposé

au dossier administratif, fait état de plusieurs lésions et cicatrices sur le corps du requérant, pouvant

avoir été causées par des coups de fouet. Dès lors, le Conseil estime nécessaire, en l’espèce, d’obtenir

des éclaircissements quant à l’origine de ces lésions.

Le Conseil considère encore que les motifs de l’acte entrepris et les informations déposées au dossier

administratif ne permettent pas de conclure que le requérant n’a pas démontré l’impossibilité pour lui

d’obtenir une protection de la part de ses autorités nationales. Il ressort notamment du document de

réponse du 20 février 2013, déposé par la partie défenderesse au dossier administratif, et relatif à

l’influence des chefferies et à la protection des autorités au Cameroun, que « la corruption au

Cameroun est endémique », que « la population camerounaise est d’avis que le personnel des

autorités judiciaires et administratives accepterait des pots-de-vin dans presque toutes les situations »

et que le système judiciaire est globalement considéré comme inefficace. Le Conseil estime dès lors

que la partie défenderesse doit procéder à de nouvelles investigations concernant la possibilité, pour le

requérant, de bénéficier d’une protection effective auprès de ses autorités nationales. Enfin, il revient à

la partie défenderesse, le cas échéant, d’analyser et d’apprécier en l’espèce la possibilité pour la partie

requérante de s’installer dans une autre région du Cameroun, en respectant à cet égard les conditions

de l’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980.

4.6. Le Conseil ne disposant, pour sa part, d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même

récolter des informations précises relatives aux considérations développées supra, qui constituent

pourtant des éléments essentiels pour se prononcer sur la présente affaire. Dès lors, il estime ne pas

disposer d’assez d’informations en vue d’évaluer utilement la crédibilité des propos tenus par le

requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.

4.7. Partant, il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne

peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des

mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au

minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous

les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 Nouvelle audition du requérant, portant à tout le moins sur la crédibilité des faits invoqués et sur

l’origine des lésions constatées dans le certificat médical du 28 novembre 2012 ;
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 Recueil et analyse d’informations actualisées concernant l’accès et le niveau de protection que le

requérant peut attendre de ses autorités nationales en cas de retour au pays, au regard de sa

situation particulière ;

 Analyse éventuelle de la possibilité, pour la partie requérante, de s’installer dans une autre région

du Cameroun, au regard des conditions de l’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 ;

 Analyse du document annexé à la requête introductive d’instance et examen spécifique de la

situation du requérant à l’aune des éléments recueillis.

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi du

15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède

aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (CG/X) rendue le 30 septembre 2013 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt février deux mille quatorze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


